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une formation d’excellence depuis 34 ans et exclusivement 
en alternance pour former des spécialistes de la mobilité 
• Un partenariat privilégié :  
Profession–Université–Grande École.
Le Master TURP est un diplôme national niveau 
Bac + 5 co-accrédité par la Faculté de Sciences 
Économiques et de Gestion de l’Université 
Lumière Lyon 2 et l’ENTPE (L’école de la 
transition écologique et solidaire) depuis sa 
création en 1992. 

• Une formation pluridisciplinaire et spécialisée.
L’équipe pédagogique est pilotée par des 
enseignants-chercheurs du Laboratoire 
Aménagement Économie Transports (LAET) (UMR 
CNRS 5593 – Université Lumière Lyon 2 – ENTPE). 
Elle est composée pour moitié de professionnels 
de la mobilité et pour moitié d’enseignants-
chercheurs et de chercheurs.  
Les spécialités couvertes par ces enseignants sont 
très variées : économie, statistique, marketing, 
gestion, exploitation, ressources humaines, droit, … 

• Une formation tournée vers la profession.
Le Master est proposé exclusivement en 

alternance. Plus de la moitié des enseignements 
sont assurés par des représentants d’entreprises 
de transport (KEOLIS, TRANSDEV, RATP Dev, 
SNCF TER AURA, GALEO, Maisonneuve…), de 
bureaux d’études (EGIS…), de collectivités locales 
(SYTRAL Mobilités, AURA …) et de fédérations 
professionnelles (UTPF, FNTV). Les études de 
cas sont conçues et pilotées en partenariat par 
des professionnels et des enseignants. 

• Des démarches projets par équipe
Les méthodes pédagogiques alternent apports 
de connaissances et mises en situation à travers 
l’analyse de cas réels. 

• Un diplôme de master 2 inscrit dans le pôle 
de formation et de recherche Transport, 
comptant également des diplômes de Licences 
professionnelles (MSTV, GMSF), de master 1 
Economie de l’Environnement de l’Energie et des 
Transports (3ET), de master 2 (TRT, TLIC, DAF.TAD), 
d’une école d’ingénieurs (ENTPE) et de doctorat 
(Sciences Economiques et Sciences Sociales). 

Une formation spécialisée qui repose sur quatre piliers : 
analyse, réflexion, opérationnalité, adaptabilité 
• Privilégier une analyse globale du système  
des transports de personnes tout en la replaçant 
au sein de la ville, du département ou de la région

• Favoriser les relations avec le monde 
professionnel dans toutes les dimensions  
de l’enseignement afin d’être en contact 
permanent avec la « réalité du terrain »

• Développer des capacités d’analyse et  
de synthèse. Grâce à une maîtrise des outils  
et méthodes, les étudiants doivent pouvoir 
étudier toutes les composantes d’un problème  
de transport en le positionnant dans l’ensemble  
de ses dimensions

• Former des étudiants qui sachent appréhender 
les besoins et les contraintes liés à leur action, 
dialoguer avec les élus, les professionnels, les 
associations, les usagers …, qui soient acteurs 
dans la ville, le département ou la région

• Développer les capacités d’initiatives, 
d’autonomie, de responsabilités pour répondre 
aux besoins d’adaptation des entreprises.
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Une année marquée par 
des temps forts pour 
développer son réseau 
professionnel
• Le parrainage de la promotion par 
un.e personnalité de haut niveau du 
secteur (opérateur de transport, autorité 
organisatrice, bureau d’études, …)

• Des visites d’entreprises et de réseaux  
de transports collectifs en France (M’TAG, 
RTM, STAS, Leman Express, SNCF Régie  
de Lausanne…)

• Un voyage d’études en France ou en Europe 

• La participation aux salons professionnels 
(RNTP, EUMO, …)

• Un Week-end d’intégration (WEI) inter-
promotions organisé par l’association  
des étudiants du Master TURP TransPers

• La réalisation d’une enquête « sur le 
terrain » pour un commanditaire

• Une cérémonie de remise des diplômes 
l’année suivant l’obtention du Master

• Une Master class AFT – Lyon 2

Les Publics concernés
Cette formation s’adresse aux étudiants 
ou salariés (professionnels), ayant validé 
un diplôme bac+4 ou équivalent (Master 1, 
élèves-ingénieurs)et ayant un projet 
professionnel dans le secteur de la mobilité 
des personnes.

Un stage d’immersion et/ou une 1re 

expérience dans le secteur (y compris projets 
réalisés dans le cadre de la formation) sont 
appréciés. La formation n’est pas ouverte  
aux candidatures Etudes en France  

Le Master TURP est ouvert aux candidats en 
Formation continue et à la VAE (Validation 
des Acquis de l’Expérience). L’université 
Lumière Lyon 2 met à la disposition des 
candidats un service Formation Continue : 
fc.univ-lyon2.fr

Le diplôme est proposé  
EXCLUSIVEMENT en Alternance.
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Contacts à l’Université Lyon 2
UFR de Sciences Économiques  
et de Gestion
Université Lumière Lyon 2
4 bis rue de l’université
69365 Lyon Cedex 07
seg.m2turp@univ-lyon2.fr

Responsables du diplôme :
Aurélie Mercier, Maître de Conférences
aurelie.mercier@univ-lyon2.fr
Pierre-Yves Péguy, Maître de Conférences
pierre-yves.peguy@univ-lyon2.fr

Les candidatures
Candidatures à partir du portail e-candidat  
au printemps (calendrier actualisé :  
https://seg.univ-lyon2.fr/)

Les effectifs 
La formation accueille chaque année 24 
étudiants (dont quelques places réservées  
en formation continue).

Contact à l’ENTPE
Responsable du diplôme
Ouassim Manout
Ouassim.manout@entpe.fr

Sites web :
https://seg.univ-lyon2.fr/

https://laet.science/formations/master-turp-3et/
Trans’Pers - Association des étudiants  
du Master TURP

https://www.linkedin.com/company/transpers-
turp/posts/?feedView=all

Une insertion pro. facilitée
La participation des professionnels à 
l’orientation du diplôme et leur implication 
dans l’enseignement font de ce Master une 
formation particulièrement appréciée par 
les entreprises de transport de personnes, 
les services de transport des autorités 
organisatrices de mobilité (AOM) urbaines 
et régionales, ou les bureaux d’études. 
Futurs cadres, les diplômés intègrent les 
services transport des collectivités locales, 
les sociétés de transports urbains et 
interurbains (PME, ETI et grands groupes), ou 
encore les bureaux d’études. Les débouchés 
professionnels sont facilités par l’alternance :  
le taux d’insertion à 6 mois pour les diplômés 
avoisine les 100%. 


